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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
DE L’ÉCOLE SECONDAIRE 

 DE L’AUBIER 2024-2025 

 
Province de Québec 
Centre de services scolaire des Navigateurs  
Lévis 
École secondaire de L’Aubier 
 
Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 17 décembre 2024 à 
19h au local 2040. 
 
Étaient présents : 
M. Francis G. Lussier, enseignant 
M. Félix-Antoine Lachance, directeur adjoint 
Mme Marie-Josée Pelletier, directrice 
Mme Valérie Doré, enseignante 
Mme Florence Bonneau, élève      
Mme Stéphanie Therrien, professionnelle    
Mme Aude Forand, élève  
M. Christian Pelletier, enseignant     
Mme Anne -Marie Loiselle, parent  
Mme Andréann Gilbert, enseignante 
Mme Blanche Avignon, membre de la communauté 
Mme Angélique Paillé, parent 
Mme Nadia Delarosbil, parent 
Mme Élise Cloutier, parent substitut 
Mme Mélanie Cloutier, parent substitut 
Mme Natalie Lemieux, enseignante 
 
Étaient absents : 
Mme Sonia Létourneau, soutien  
Mme Andrée Gilbert, parent 
Mme Dina Daher, parent 
 
1. Mot de bienvenue 
La rencontre débute à 19 h 02. 
 
2. Parole à l’assemblée 
Il y a un quorum pour la rencontre. 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 
Ajout du point 7.6 cellulaire à l’école. 
 

Proposé par : M. Francis G. Lussier 
 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion du 19 novembre 2024 
Modification au point 8.2 : “les élèves devront être consultés” 

 
 
 Proposé par :  Mme Florence Bonneau   

 
5. Suivi au procès-verbal 
Mme Delarosbil nous informe que les groupes de CIM 2 ont recueilli pour le service 
d’entraide de Saint-Romuald : 

 3759,55 $ en argent 
 6 boîtes de denrées 
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Inscriptions CIM 

Madame Pelletier informe le conseil :  

● 1er bulletin disponible en janvier pour les élèves d’anglais enrichi amène un délai 
● 120 élèves seront admis dans 4 groupes, les groupes seront remplis à pleine 

capacité et même un peu plus 
● Possibilité d’ouvrir un groupe en CIM1, à confirmer selon la capacité d’accueil du 

secteur centre pour les élèves de 3e secondaire puisque toutes les écoles sont à 
pleine capacité. 

● Peut-être un redécoupage de bassin. Mme Pelletier nous tiendra au courant à 
chaque rencontre du conseil d’établissement. 

● 1 nouvel arrivant par semaine à l’Aubier 

 
6. Remplacement des membres parents démissionnaires 
● Un membre parent était absent lors des 2 premiers CE. Après vérification, elle n’a 

plus d’enfant à l’Aubier, ce qui signifie que nous avons une place disponible. 
● Mme Paillé a relancé le nom d’une mère intéressée en début d’année, mais celle-

ci n’est plus disponible. 
● M. Pelletier va relancer un parent de football qui avait mentionné être intéressé. 
● Mme Pelletier nous informe que c’est la responsabilité du CE de trouver quelqu’un. 

Si on fait un appel à tous par courriel, on doit convoquer une assemblée. 
● Mme Delarosbil mentionne que certains parents peuvent être refroidis par l’élection. 

Elle propose de faire plus de postes parents substituts. 

 
7. Décision 
7.1 Règles de régie interne 
Mme Mélanie Cloutier demande si la règle de s’adresser à la présidente uniquement 
plutôt qu’à l’assemblée doit être respectée à la lettre. Mme Paillé mentionne que la règle 
doit demeurer, mais qu’elle est flexible par rapport à celle-ci. Code Morin à respecter. 

 

Formulation à modifier au point 4.3, 2e ligne : “Si plus d’une personne se présente…” 

Mme Paillé explique comment fonctionne le quorum :  

50% + 1 parent 

50% + 1 pour l’assemblée au complet 

 
Proposé par :  Mme Mélanie Cloutier   

 
7.2 Sorties et activités éducatives complémentaires 
● Mme Pelletier présente la pièce jointe des sorties éducatives proposées par 

l’équipe. Elle fera un rappel à l’équipe d’envoyer les demandes à temps. Advenant 
le cas où l’activité est planifiée et réalisée avant le prochain CE, celui-ci serait 
consulté par courriel. 

● Ajout d’informations par M. Christian Pelletier: L’équipe de football se rend au 
Pignon bleu remettre des paniers de Noël le 22 décembre de façon bénévole. 

● Mme Mélanie Cloutier demande comment savoir si les budgets profils et CIM sont 
respectés. Les enseignants précisent que les coordonnatrices CIM ont la charge de 
cet élément ainsi que chaque responsable de profils. Pour le régulier, les 
enseignants demandent l’autorisation de Mme Pelletier. La conception d’un tableau 
résumé des activités avec les coûts associés est dans les plans, mais nécessite 
beaucoup de temps. 

 

Proposé par : Mme Élise Cloutier 

 
7.3 Campagne de financement 
Les coordonnatrices ont apporté les informations suivantes à Mme Pelletier :  

CIM1 : Chocolats Lamontagne (238 boîtes) 

CIM2 : Pommes à l’automne, baguettes de pain /bagels et chocolat. 

CIM3 : Emballage en épicerie à plusieurs moments, pommes, campagne gourmande 
(catalogue), produits boulangers Bimbo, chocolat Lamontagne. 
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Mme Élise Cloutier demande si les discos sont encore d’actualité. Cette activité était 
appréciée par les élèves qui pouvaient visiter leur école. Mme Valérie Doré mentionne 
que ça demande un comité organisateur et un comité de parents.  Beaucoup de temps 
et d'investissement de la part de l’équipe. Il n’est pas prévu de relancer cette activité à 
court terme. 

 

Proposé par : Andréann Gilbert 

 
7.4 Consultation annuelle des élèves 
● Mme Pelletier nous présente les résultats du questionnaire aux parents de l’an 

dernier ainsi que ceux du questionnaire aux élèves. 
● Mme Loiselle mentionne que son enfant rapporte que certains élèves ont répondu 

au hasard. 
● Mme Pelletier nous informe de l’arrivée d’un nouveau surveillant d’élèves après 

dîner jusqu’à 18h pour assurer une surveillance. M. Dave Simon. 

D’après les résultats, y a-t-il des éléments à forer un peu plus?  

● On souligne qu’il y a peu de toilettes par élèves disponibles dans l’école. 
● Les élèves soulignent que l’aspect communication avec le personnel serait un point 

questionnant pour les élèves. Ils aimeraient que certains membres du personnel se 
présentent plus : psychologue, ADPEC et que la manière de les contacter soit plus 
claire. Ils soulignent que lorsqu’il y a plusieurs élèves dans le bureau d’un TES, plus 
gênant pour un élève d’y avoir accès. 

● Peinturer les murs est également un point qui intéresse les élèves présentes. 

Quelques idées :  

● Code QR avec les photos des membres du personnel et comment les rejoindre sur 
le babillard de la Vie étudiante ou sur chacune de leur porte. 

● Via Classroom? 
 

Proposé par : Mme Aude Forand 

 
7.5 Contenus en orientation scolaire et professionnelle (COPS) 
● Depuis 2017, mise en place des COSP par le ministère de l’Éducation afin 

d’uniformiser les pratiques en orientation. 
● 3 contenus obligatoires par année de la 5e année primaire à la 5e secondaire. 
● 3 axes à couvrir : la connaissance de soi, la connaissance du monde du travail et 

la connaissance du système scolaire. 
● Mme Stéphanie Therrien présente les contenus à offrir en secondaire 1 à 3 à 

l’Aubier et ceux prévus cette année. 
 

Proposé par : Mme Mélanie Cloutier 

 
7.6 Cellulaire à l’école 
Mme Pelletier souligne la présence omniprésente du cellulaire dans l’école. D’après 
les consignes gouvernementales, notre utilisation du cellulaire est à questionner. Tout 
est couvert par le Chromebook, le cellulaire n’est pas nécessaire. 

 

Exemple de cas où les élèves en auraient besoin :  

● Élèves de francisation pour utiliser le traducteur et Google Lens. 
● Glucomètre relié au cellulaire. Cet élément serait inscrit au plan d’intervention. 
 

Situation actuelle 

Pour l’instant, l’élève est invité à déposer son cellulaire dans les pochettes à l’entrée 
de la classe. Les cellulaires peuvent tout de même être une distraction. Considérant 
la directive ministérielle, le cellulaire demeure trop près et trop accessible. 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Problématiques liées aux cellulaires :  

● Le cellulaire peut brouiller les interventions avec les intervenants (appels aux 
parents ou autres). 

● Mouvements de foules : rassemblements à certains endroits  
● Cyberintimidation : pouvoir prendre des photos à tout moment 
● Prise d’images inappropriées en classe 
● Augmentation du temps d’écran 
● Le déploiement des Chromebook permet de couvrir l’aspect technologique. 

 
Proposition de l’équipe école :  

● Le cellulaire doit demeurer au casier pendant les cours, les récupérations du midi, 
les retenues et les activités parascolaires, autant sportives que socioculturelles. 

● Les élèves pourront utiliser leur cellulaire aux pauses, le midi et après l’école, en 
dehors des activités structurées. 

● Si c’est accepté par le CE, le 6 janvier en PM, une communication sera envoyée 
aux parents afin qu’ils soient informés et que ce soit effectif dès le 7 janvier. 

Commentaires des membres :  

● Mme Paillé est en accord, elle aurait même été pour une approche plus restrictive. 
Mme Pelletier précise que considérant les ressources et la latitude qu’ils ont 
actuellement, l’équipe ne voulait pas y aller trop drastiquement. 

● Mme Mélanie Cloutier se préoccupe du fait que le cellulaire restera dans un casier 
partagé et que les élèves n’ont pas toujours choisi leur partenaire de casier. 

● Mme Élise Cloutier mentionne son accord. 
● Les élèves soulèvent l’inconfort par rapport aux contacts avec leurs parents et à 

l’écoute de musique en sortant des cours. 
 

● Les élèves demandent le vote public. 
Pour : 12 

Contre : 2 

Abstention : 0 

 

*Mme Pelletier mentionne que cette information ne doit pas être diffusée à d’autres 
personnes à l’extérieur du conseil d’établissement d’ici le 6 janvier 2025. 

 

8. Information 
8.1 Suivi du budget 2024-2025  
Ère de compression budgétaire. 

Total : + 722$ 

Fonds 0 (immobilisations) : - 31 000$ 

Fonds 4 : - 546$  

Choix plus modestes à l’hiver 2025 dans les activités parascolaires. 

Fonds 5 : Conseil d'établissement 

Fonds 6 : Gestion d’école 

Fonds 7 : Activités autofinancées, marge de manœuvre 

Fonds 9 : Activités extrascolaires : profils. 

 

Mme Paillé souligne l’explication claire et digeste de Mme Pelletier quant au suivi 
budgétaire. 

 
9. Mot des représentants des élèves  
Les sujets suivants sont abordés : 
  
Improvisation, marché de Noël, calendrier de l’avent, activités du 20 décembre, 
secondaire en spectacle. 
 
 
Au dernier CE, il a été demandé aux élèves de questionner le conseil étudiant et 
d’autres élèves pour savoir “qu’est-ce qu’ils aimeraient améliorer dans l’école”? 
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● Les murales : Les panneaux de MDF pourraient être changés dans les corridors. Cela 
pourrait être un projet pour certains élèves qui auraient fini leurs travaux en classe. 
Inspirés par 4 muralistes. 

● Toilettes non agréables 

 
10. Mot des représentants des membres du personnel 
Mme Stéphanie informe le CE que l’Aubier accueille différents organismes pour 
présenter des ateliers en classe :  

● Jeunes en tête en secondaire 1 au retour des fêtes et en avril en secondaire 3 
● GRIS en CPC 
● CALACS en secondaire 2 

 
11. Mot du représentant au comité de parents 
Madame Daher et Mme Gilbert sont absentes de la rencontre.      

 
12. Mot de la représentante de la communauté 
Merci d’accueillir la maison des jeunes dans l’école. 

 
13. Mot de la présidence 
Bon repos, santé, prospérité. 
  

14. Mot de la direction 
Considéré comme fait ! 

 
15. Questions diverses 
15.1 Changement de date de la prochaine séance. 
La prochaine rencontre est un peu trop tard dans le calendrier pour l’approbation des 
grilles-matières en vue des inscriptions du 3 février. Le mardi 28 janvier est devancé au 
jeudi 16 janvier 2025. 
 

 
16. Levée de l’assemblée. 
Il est 21h15. 

 
Proposé par : Mme Mélanie Cloutier    

 
 

 
 




